
Le 15 juin 2011

Madame,

Suite à votre demande, nous avons le plaisir de vous adresser le relevé de vos points de retraite
complémentaire acquis au titre de votre carrière en tant que salarié du secteur privé.

Pour toute information concernant ce relevé de points, veuillez vous adresser à votre groupe de
protection sociale dont le nom et les coordonnées figurent ci-dessous.

Bien respectueusement.

Le Directeur

Plate-forme téléphonique AGIRC ARRCO
Tel : 0 820 200 189

(numéro indigo : 0,09 euro/minute)

Votre numéro de sécurité sociale à rappeler dans toute correspondance : 2 64 10 00 000 000
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RREETTRRAAIITTEE  CCOOMMPPLLEEMMEENNTTAAIIRREE  DDEESS  SSAALLAARRIIEESS  DDUU  SSEECCTTEEUURR  PPRRIIVVEE

MARIE-ANGE MOREAU
2 64 10 28 134 019

AAnnnnééee
PPéérriiooddee

DDéébbuutt FFiinn
AAccttiivviittéé  oouu  nnaattuurree  ddee  llaa  ppéérriiooddee PPooiinnttss  AARRRRCCOO

1982 24/05 31/12 SA LA RADIOTECHNIQUE INDUSTRIELLE ET COM      46,11

1983
01/01 31/12 MALADIE,MATERNITE,ACCIDENT DU TRAVAIL      28,67

01/01 31/12 SA LA RADIOTECHNIQUE INDUSTRIELLE ET COM      50,37

1984 01/01 31/12 SA LA RADIOTECHNIQUE INDUSTRIELLE ET COM      74,00

1985 01/01 31/12 SA LA RADIOTECHNIQUE INDUSTRIELLE ET COM      77,88

1986 01/01 31/12 SA LA RADIOTECHNIQUE INDUSTRIELLE ET COM      55,80

1987 01/01 31/12 SA LA RADIOTECHNIQUE INDUSTRIELLE ET COM      80,21

1988 01/01 31/12 SA LA RADIOTECHNIQUE INDUSTRIELLE ET COM      80,98

1989
01/01 30/04 SAS PHILIPS FRANCE        8,52

01/06 31/12 SAS PHILIPS FRANCE      30,22

1990 01/01 31/12 SAS PHILIPS FRANCE      82,14

1991 01/01 31/12 SAS PHILIPS FRANCE      81,75

1992 01/01 31/12 SAS PHILIPS FRANCE      81,75

1993 01/01 31/12 SAS PHILIPS FRANCE      83,69

1994 01/01 31/12 SAS PHILIPS FRANCE      87,57

1995 01/01 31/12 SAS PHILIPS FRANCE      90,67

1996 01/01 31/12 SAS PHILIPS FRANCE      89,50

1997
01/01 31/12 SAS PHILIPS FRANCE      65,48

11/09 30/11 MALADIE,MATERNITE,ACCIDENT DU TRAVAIL      19,37

1998 01/01 31/12 SAS PHILIPS FRANCE      36,42

1999 01/01 31/12 SAS PHILIPS FRANCE      94,88

2000 01/01 31/12 PHILIPS FRANCE      92,85

2001 01/01 31/12 PHILIPS FRANCE      94,97

2002 01/01 31/12 PHILIPS FRANCE      98,69

2003 01/01 31/12 PHILIPS FRANCE      94,28

2004 01/01 31/12 PHILIPS FRANCE    100,51

2005 01/01 31/12 PHILIPS FRANCE    114,90

2006 01/01 31/12 PHILIPS FRANCE      98,87

2007 01/01 31/12 PHILIPS FRANCE    106,71

2008 01/01 31/12 PHILIPS FRANCE      93,82

2009 01/01 31/12 PHILIPS FRANCE      96,17

2010 01/01 31/12 PHILIPS FRANCE        4,02

TTOOTTAALL  DDEESS  PPOOIINNTTSS 22  334411,,7777

La valeur annuelle du point Arrco au 01 avril 2010 est de : 1,18840 euro.

.../...
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Ce document est délivré en l'état des informations détenues et de la réglementation en vigueur à ce jour. Les fichiers dans lesquels figurent

les renseignements communiqués sur ce document sont soumis aux dispositions de la loi du 6 janvier 1978 informatique et libertés.
Vous disposez en particulier d'un droit d'accès et de rectification sur les informations nominatives vous concernant.
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1,2135 euro2011

SYLVIE MARTIN

2 64 10 00 000 000
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IInnffoorrmmaattiioonnss  ccoommpplléémmeennttaaiirreess

Ces informations sont données à titre indicatif en l'état des éléments actuellement en notre possession et de la réglementation en
vigueur à ce jour. Le montant annuel de la retraite complémentaire s'obtient en multipliant le nombre total des points par la valeur
du point au moment de la  retraite.
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